
ARRANGEMENT EN VUE DE LA RECONNAISSANCE MUTUELLE 
DES QUALIFICATIONS PROFESSIONNELLES 

ENTRE 

POUR LE QUÉBEC 

L'AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS DU QUÉBEC 

ET 

POUR LA FRANCE: 

L'AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS DE LA FRANCE 



ARRANGEMENT EN VUE DE LA RECONNAISSANCE MUTUELLE 

DES QUALIFICATIONS PROFESSIONNELLES DES PERSONNES 

PHYSIQUES EXERÇANT DES FONCTIONS RÉGLEMENTÉES DANS 

LE DOMAINE DES VALEURS MOBILIÈRES AU QUÉBEC ET DES 

INSTRUMENTS FINANCIERS EN FRANCE 

ENTRE 

Pour le Québec : 

L'AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS, légalement constituée en 
vertu de la Loi sur l'Autorité des marchés fmanciers (L.RQ., c. A-33.2), et 
agissant aux présentes par monsieur Mario Albert, président-directeur général, 
dûment autorisé en vertu de l'article 33 de cette loi; 

aussi appelée« l'autorité compétente québécoise», 

ET 

Pour la France : 

L'AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS, créée par la Loin° 2003-706 
de sécurité fmancière du l er août 2003, et agissant aux présentes par monsieur 
Jean-Pierre Jouyet, président, dûment autorisé; 

aussi appelée« l'autorité compétente :française», 

ci-après collectivement appelées les « autorités compétentes »,

PRÉAMBULE 

CONSIDÉRANT !'Entente entre le Québec et la France en matière de 
reconnaissance mutuelle des qualifications professionnelles ( ci-après appelée 
l' « Entente ») signée le 17 octobre 2008; 

CONSIDÉRANT que cette Entente prévoit l'établissement d'une procédure 
commune visant à faciliter et à accélérer la reconnaissance mutuelle des 
qualifications professio!Ulelles des personnes physiques exerçant une profession 
ou un métier réglementé au Québec et en France; 

CONSIDÉRANT !'Engagement à conclure un arrangement en vue de la 
reco!Ulaissance mutuelle des qualifications professionnelles entre l'Autorité des 
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